
PAROISSE SAINT JOSEPH EN PAYS DE FAVERGES 

REUNION DE L’EQUIPE D’ANIMATION PASTORALE 

MARDI 21 OCTOBRE 2025 

 

Etaient présents : Père Laurent CROS, Véronique FOLIGUET, Marcel MANIGLIER, Aurélie 

CATTANEO.  La séance d'EAP commence à 9h30 par un temps de prière ; nous récitons ensemble 

le Notre Père et la prière à Marie. 

 

1. Retour sur l’inauguration de la salle de Doussard 

L’inauguration s’est très bien déroulée. 

Toutes les personnes invitées ont répondu présentes, et le moment a été convivial et fraternel. Un 

grand merci à toutes les personnes impliquées dans l’organisation.La boucherie Jargot a pour 

l’occasion offert les quiches/pizzas: prévoir un mot de remerciement. 

 

2. Aménagement de la salle de Doussard 

Plusieurs aménagements sont prévus afin de rendre la salle plus accueillante : 
• Installation d’une table ronde (Marcel pourrait en fournir une) 
• Ajout de fauteuils et de coussins pour les banquettes 
• Mise en place du frigo, une fois que le meuble sera réalisé. 

Ces aménagements visent à créer un espace chaleureux pour les temps d’accueil et les rencontres 
pastorales. 
 

3. Rappel sur l’utilisation de la salle 

La salle de Doussard servira à : 

• Recevoir les familles en deuil pour la préparation des sépultures 

• Une messe mensuelle, le jeudi à 10h, à partir du 13 novembre 2025 

• Les réunions de l’EAP 

• Les rencontres des catéchumènes 

• Les temps d’accueil paroissial et partages d'Évangile 

 

4. Concerts non autorisés dans les églises 

Suite au concert organisé dans l’église de Montmin sans autorisation de l'affectataire, le diocèse en 

a été informé et la messe du dimanche suivant a été délocalisée à Faverges. 

Une lettre rappelant la loi a été envoyée au Maire de Talloires. L’EAP restera vigilante face à 

d’éventuels non respect de la législation de séparation de l'Église et de l'état. Il est envisagé de 

préparer des cartes de protestation qui seraient mises à la disposition des paroissiens, pour un 

envoi collectif et massif à la Mairie en cas d’organistion d'autres événements contraires à l'usage et 

au respect des Églises. 

 

5. Pastorale des funérailles 

Comme chaque année, une réunion des équipes de la pastorale des funérailles sera organisée pour 

partager les expériences et envisager l'avenir (une date reste à fixer). 

 



6. Célébrations pénitentielles avec absolution individuelle 

• Avant Noël : le mercredi 10 décembre 2025 à 15h, à Faverges 

• Avant Pâques : le mercredi 25 mars 2026 à 15h, à Doussard 

 

7. Temps de l’Avent 

Le temps de l’Avent débutera le dimanche 30 novembre 2025. 

Les propositions paroissiales sont les suivantes : 

• Dimanche 7 décembre à 15h : projection d’un film (à choisir, en lien avec le temps de 

l’Avent-Noël) 

• Dimanche 14 décembre à 9h : un partage de l’Évangile animé par Véronique  

• Mercredi 17 décembre : 

o Temps d’adoration et prière pour la paix ( comme tous les mercredis de 12h15 à 13H) 

o Puis partage sur les Évangiles de l'avent de 13h à 14h 

• Messe à la chandelle pour ceux qui travaillent : 

o Mardi 9 décembre à 18h à Faverges 

o Mardi 10 mars à 18h à Doussard ( pour le temps du Carême) 

• Concert de Noël : dimanche 21 décembre; Robert s'occupera d'accueillir les musiciens. 

• Messes de Noël : 24/12/25 

o 17h à Doussard 

o 19h à Faverges 

o 25/12 à 10h à Faverges 

o 01/25 à 10h à Faverges  

• Messe de l’Épiphanie : dimanche 4 janvier 2026 – les brioches seront distribuées à la sortie 

de la messe. 

 

8. Cinéma paroissial 

Deux projections prévues : 

• Dimanche 7 décembre à 15h – film « Notre Dame de Guadalupé » 

• Dimanche 1er mars à 15h – film en lien avec le Carême ? 

 

 

9. Journées de préparation au mariage 

Deux journées de préparation au mariage auront lieu : 

• Vendredi 24 janvier 2026 

• Vendredi 7 mars 2026 

 

Prochaine réunion EAP : 25 novembre 2025 de 9h30 à 11h 

 

 

 


